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BULLETIN DU JOUR 
Après les agitations politiques de la 

semaine qui ont absorbé toutes nos 
préoccupations, consacrons quelques 
instants aux affaires sérieuses du pays. 
Notre industrie, notre commerce, notre 
agriculture attendent toujours avec la 
plus légitime impatience que tlos 
Chambres abordent eniin les grandes 
questions économiques dont la solu
tion seule peut mettre un terme à la 
terrible crise qui compromet chaque 
jour de plus en plus les intérêts de no
tre travail national. Il n'est donc pas 
hors de propos de faire connaître à nos 
lecteurs où en est la commission des 
tarifs de Douanes. 

Cette commission s'est réunie, ven
dredi, sous la présidence de M. Malé-
zieux. Dans cette intéressante séance, 
M. Méline a terminé la lecture de son 
rapport sur le tissage de coton dont 
les conclusions différent sensiblement 
des propositions du gouvernement dans 
le sens de la protection. Il ne nous est 
pas possible d'analyser ce travail, par 
suite de son étendue : nous constate
rons seulement que les droits proposés 
par le rapporteur sont en général plus 
élevés de 24 °[„ que les droits proposés 
par le projet ministériel. M. Méline 
fait remarquer que ce tarif est supérieur 
k celui que présentait en 18G0 II. Ba-
roche et que les commissaires anglais I 
eurent l'habileté de faire mettre à l'é- | 
eart et il ajoute que les chiffres qu'il I 
indique constituent une protection j 
Lien plus restreinte que celle qui vient i 
d'être accordée à l'industrie allemande : 

par le nouveau tarif. 
Cette observation a une grande va

leur et ne saurait manquer d'être piise 
en considération: car les Anglais se 
voyant fermer le marché allemand vont 
se jeter sur le marché français pour 
gagner de ce côté ce qu'ils ont perdu 
de l'autre. 

Or, déjà la concurrence de nos voi- ; 
sins d'outre manche n'est que trop ac
t i v â t désastreuse pour nos produc
teurs; il est temps que nous prenions 
nos précautions afin d'en arrêter les 
effets. 

Après avoir entendu le rapport de 
M. Méline. la commission en a renvoyé 
la discussion à mardi prochain. 

L'empereur Napoléon III, en rece- I 
vaut, le 19 mars 1856, les grands 
corps de l'2tat, qui venaient le félici
ter de la naissance du prince impérial, 
disait dans sa réponse au Corps-Lé- ; 
gislatif: 

« J'ai été bien touché de la manifesta- ! 
» lion de vos sentiments à la naissance du 
» fils que la Providence a bien voulu ni'ac-
» corder. Vous avez salué en lui l'espoir 
» dont on aime à se bercer de la perpétuité 
». d'un système qu'on regarde comme la 
» plus sûre garantie des intérêls généraux 
» du pavs; mais les acclamations unanimes 
» qui entourent son berceau ne m'empè-
» client pas de réfléchir sur la destinée de 
K ceux qui sont nés et dans le même lieu 
t> et dans des circonstances analogues. » 

Il y avait dans ces paroles de Napo
léon III, un accent mélancolique et 
comme une prévision funeste que fait 
ressortir la mort tragique du prince 
impérial. 

D'après le colonel Stanley, le prince au
rait été tué par une décharge de mousque-
terie; d'après toutes les autres dépêches 
il a succombé massacré à coups de sagaies. 

Cette dernière version parait être la vraie, 
car le corps du prince ne porte pas traces 
de blessures d'armes à feu ; puis la ma
nière dont le drame s'est passé établit suf
fisamment l'affreux genre de mort. 

Le détachement envoyé en reconnais
sance a été surpris dans les hautes herbes. 

Les Zoulous ont fait feu au moment où 
la» e*rahers s'élançaient en selle pour leur 
échapper. Le prince, soit qu'une courroie 
de la selle ait cassé, comme le dit une dé
pèche, soit pour toute autre cause fortuite, 
n'était pas encore à cheval au moment de 
la décharge. Le bruit de la mousqueterie a 
effrayé son cheval, quis'est enfui. Le prince 
est donc resté seul, à pied, en face des sau
vages. Nous disons seul, puisqu'il est avéré 
que les Anglais avaient pris champ au ga
lop et l'avaient ainsi abandonné. Le mal
heureux jeune homme a essayé de se sau
ver à la course ; mais il a été bientôt atteint 
par ses agiles ennemis, habitués à bondir 

| dans les hautes herbes, et massacré par 
| eux à coups de celte arme terrible, la sa-
I gaie, qui est un long javelot à fer dentelé. 

Voilà ce qui se détache pour nous de la 
I lecture attentive des dépèches. Il est prou

vé qu'il était laissé seul, absolument seul, j 
en iace des Zouous, puisque les deux An- j 

i glais, morts avec lui, avaient été tués par 
| la décharge de rnousquerie, et que les autres 
! fuyaient au galop. Cela est si vrai que les 
I Anglais ne sont revenus que le lendemain 
| à la recherche de son corps, que les Zou-

lous avaient eu tout le temps de dépouiller 
entièrement de ses habits. 

Nous ne savons si d'autres versions nous 
présenteront les faits sous un jour différent; 
à cette heure, d'après toutes les dépèches, ; 
nous les indiquons tels qu'ils nous appa
raissent. 

alors, absent, et qui parlait de « cette af
freuse nouvelle i sans dire de quoi il s'agis
sait. 

L'impératrice appela le duc de Bassano 
qui voulut éviter de s'expliquer. Elle devi
na qu'il s'agissait de son fils et dit qu'elle 
voulait aller au Cap. 

Le duc de Bassano, ne se sentant plus 
maître de son émotion, sortit. Lord Sidney 
arriva alors confirmant la nouvelle au duc 
de Bassano. 

L'impératrice fit redemander ce dernier. 
Elle voulait tout savoir et répéta qu'elle 
allait aller au Cap rejoindre le Prince.« Hélas! 
madame, dit le duc de Bassano, il est trop 
tard. » 

« Mon fils, mon pauvre fils! • s'écrial'im-
pératrice. 

Le paroxysme de la douleur passé, elle 
fut conduite dans son oratoire par Mme 
Le Breton et pria jusqu'à l'arrivée de 
l'abbé Godard qui lui adressa des consola
tions. 

Puis elle resta inerte, à demi-inconsciente 
et ne voulut prendre aucune nourriture 
pendant tout le jour. 

L'impératrice a passé une nuit très agi
tée, sans pouvoir dormir. 

Le prince de Galles a délégué auprès de 
l'Impératrice le général Kuollys. 

Comment le pr ince impérial 
fut r e t r o u v é 

Au point du jour, une patrouille de cava
lerie, sous le commandement du général 
Marshall, est partie à la recherche du prince 
impérial, et parcourut les kraals l'espace de 
lo milles. Le corps du prince fut découvert 
dans les herbes à Dooga, a 300 mètres du 
kraal. Il n'avait pas de blessure de balle, 
niais 17 blessures de zagaie au front. Ses 
vêtements lui avaient été enlevés. 

La zagaie ou assagaie, ••.omine on prononce 
dans l'Afrique éqùatoriale, se rapproche 
beaucoup du javelot des anciens. Seulement, 
les peuplades africaines, dont c'est l'arme 
favorite, l'ont perfectionnée. 

L e s p r e s s e n t i m e n t s du prince 
Le prince impérial avait le pressentiment 

du sort qui lui était réservé. Dans une 
lettre adressée à M. Conneau, son condis
ciple, il lui racontait mélancoliquement sa 
vie et il terminait en lui annonçant « une 
lettre après sa mort ». 

Voici une lettre qu'il adressait le 20 juin 
1876, au même jeune homme, au moment 
de sa sortie de Saint-Cyr : 

Cambden place, Chislehurst, 29 juin 1876 
« Mon cher ami. 

»Jc viens, à mon retour du camp, de trou
ver la lettre par laquelle vous m'exprimez 
un vœu qu'une confidence de votre père 
m'avait déjà fait connaître et que je me fe
rai un devoir et une vraie joie de réaliser. 

» J'ai prié M. Clary de me trouver à Pa
ris une lame exlra-tine et d'ordonnance. 
Sur un des cotés de la lame, je fais graver 
la dédicace, et sur l'autre, un vieux cri de 
guerre de France, que je désire vous voir 
prendre comme devise, étant bien sûr que 
vous en serez toujours digne. Voici cette 
fière devise : Passavant le meillor. 

» Vous passez avant le meilleur dans 
mon amitié, c'est pourquoi je souhaite que 
vous passiez aussi devant le meilleur sur 
le champ de balaille et parlout où le devoir 
peut vous appeler. 

» Mon affection pour vous est flattée par 
la pensée que c'est moi qui vous aurai don-L'assagaie des Zoulous est un court iave-

lot dont le manche en bois de fer. e=t -r 5 e iépee qiu-sera, j ensuis sùr.l instrument 
uteie qui rend les !,de votre fortune et de votre gloire a venir. terminé par un fer dentelé qu 

blessures extrêmement dangereuses 
Parfois les Zoulous le lancent à distance, 

mais lorsqu'en rampant, ils peuvent appro
cher leur ennemi, ils le frappent à coups 
réitérés et le corpsdéchiré par cette horrible 
scie n'est bientôt plus qu'une plaie. 

Le prince avait autour du cou une chaîne 
avec un médaillon. La brancard fut formé 
avec des lances, et le corps, porté par Mars
hall, Dury Lowe, le major Slewart et d'au
tres officiers du 17° lanciers, fut placé dans 
ta voiture d'ambulance dans laquelle il est 
arrivé ici avec une escorte. L'après-midi, il 
y a eu une parade funèbre. 

Inshalazi, 2 juin. 
A sept heures du matin, le général Mars

hall partit à la tête de deux escadrons de 
lanciers et d'un escadron de dragons de la 
garde. Il arriva au kraal où la catastrophe 
elait arrivée sur les neuf heures. Il trouva 
le corps du prince baignant dans une mare 
de sang-, dépouillé doses vêtements, n'ayant 
plu* autour du cou qu'un collier et un 
seapulaire. 

Il avait reçu dix-sept coups d'assagaie 
sur le corps et dans l'œil gauche. 

Deux hommes de troupe étaient couchés 
à côté de lui. La cavalerie défila devant le 
prince et lui rendit les honneurs militaires. 

Le corps fut enveloppé dans une couver
ture cafre, rapporté au camp, et à cinq 
heures, en présence de toute la division, 
il fut expédié dans une voiture d'ambulance 
pour la port d'embarquement. 

Si j 'ai la joie que j'ambitionne de com
battre avec vous côte a côte, chaque coup 
que je vous verrai frapper, je me dirai : 
Àlordieu, l'épée vaut Conneau et Conneau 
vaut l'épée. et la vue de votre courage me 
fera tressaillir d'aise. Si par malheur je ne 
suis pas assez heureux pour partager avec 
vous les mômes périls, si je ne puis sabrer un 
jour en aussi bonne compagnie, eh bien, je 
serai encore content de penser que ce sou
venir de notre étroite amitié vous suivra 
partout et que, pendue au côté du cœur, 
cette bonue arme sera toujours prête à mon
trer que le vôtre est chaud et noble. 

» NAPOLÉON. » 
Voici la légende qui est gravée sur la la

me : 
NAPOLÉON A L . - N . CONNEAU 

Passavant le Meillor 
t « octobre 1876. 

Fabrique de Paris. 
Le Prince avait trois fois échappé à la 

mort : une première fois à un accès de fiè
vre endémique, à Natal ; une seconde fois, 
dans une reconnaissance aux environs d'U-
treeht. 

Le Prince avait encore couru, il y a quel
ques jours, un grand danger dans l'attaque 
d'un kraal, situé près du camp de Magwe-
chand. 

convoquées toutes les notabilités du pai ti 
bonapartiste, aucieus ministres, députés et 
sénateurs, ainsi que les membres bonapar
tistes du Parlement actuel. M. Bouher, en 

I arrivant, a prononcé un discours dont voici 
j la substance. : 

« Messieurs, je vous demande pardon si 
j j'ai obéi à un premier sentiment. Tout 
I m'appelait auprès de l'impératrice frappée 
j d'un eonp aussi terrible. On m'a démontré 
; que mon devoir était auprès de vous, j 'ac-
: cours! Aujourd'hui le courage ; à demain 
; les larmes ! Je ne partirai que demain et 
1 peut être trouverai-je auprès de l'impéra-
i trice les dernières instructions de ce jeune 

homme qui après avoir vécu en Bonaparte 
est mort en Napoléon. 

Cependant jejdoute qu'on y trouve au-
; cune allusion politique; dans tous les cas, 
, sur mon honneur, j'ignore si on en trouvera 
! et j'estime qu'en ce moment toutes les 
• questions personnelles doivent disparaître; 
| il ne doit y avoir parmi nous de place que 

pour la conciliation. Laissons aux initiati
ves personnelles, aux élans que peuvent 
provoquer dans nos cœurs nos sentiments 
patriotiques, toutes leurs spontanéités et 
surtout ne nommons personne et n'ex
cluons personne. Je vous ajourne a mardi, 
notre douleur aura le temps de se recueil
lir, la grande voix de l'opinion publique 
aura pu d'ici là se faire entendre et de 
grandes décisions pourront alors être pri
ses en toute maturité. 

Après ce discours, une discusssion s'est 
engagée entre certains membres de la réu
nion sur la question de l'héritage politique. 
M. Robert Mitchell a notamment pris la pa
role en se plaçant sur le terrain de la cons
titution de 1832. M. Paul de Cassagnac a 
plaidé la cause du prince Victor. La réu
nion s'est séparée après avoir rédigé l'a
dresse à l'ex-impératrice Eugénie et la pro
clamation que nos lecteurs connaissent. 

On nous écrit de Pa is : 
« Dans la réunion bonapartiste d'hier, il a 

été arrêté cru'un deuil conforme à celui qui 
avait été adopté lors de la mort de Napo
léon III, serait porté par tous les membres 
du parti. Avant de se séparer, les sénateurs 
et les députés ont décidé qu'aucun d'eux 
neserendr>'>; aujourd'hui samefli auxféan-
ces du Parlement. M. Rouher est parti ce 
matin à sept heures 5 pour l'Angleterre. Il 
va porter à l'impératrice ses compliments 
de condoléance. Son retour est fixé à mardi. 
Jeudi sera célébré à Saint-Augustin un 
service pour le repos de l'âme du prince 
Impérial. Selon les prévisions, les dépouil
les mortelles du prince Louis n'arriveront 
en Angleterre que dans les premiers jours 
de juillet et les obsèques n'auront lieu que 
vers le 10 du môme mois. Mardi seront 
nommées les délégations qui doivent y as
sister ; mais, dès maintenant les sénateurs 
et députés du parti bonapartiste ont résolu 
de s'y rendre. » 

» On raconte qu'il a a eu déjà des entre
vues avec les principaux chefs du parti, et 
qu'il s'est montré disposé à beaucoup de 
transactions, excepté sur la question reli
gieuse. 

« Nous ne sommes point étonnés des dis
positions de cette Altesse Impériale. C'est le 
rôle de tous les prétendants d'aventure de 
s'arranger avec tous ceux qui peuvent leur 
servir de marche-pied. 

«,Mais le prince a sur les questions reli
gieuses des haines fanatiques. S'il peut ral
lier ceux qui les partagent dans le parti bo
napartiste, il éloignera les autres qui ne 
veulent pas donner la main à MM. Jules 
Ferry et Le Royer. 

« D'ailleurs, il est trop déconsidéré dans 
l'armée et dans le pays pour être fort à crain
dre comme chef de parti. Qu'il garde ses 
haines religieuses, il nous rend service; car 
s'il peut grouper autour de lui quelques 
bandes de sans-culottes, il ne sera jamais 
qu'un ennemi pour le camp des honnêtes 
gens. 

« Le parti de l'Empire est donc mort, 
puisque l'Empire n'est plus représenté que 
par le prince Jérôme. Celui-ci aura beau en 
relever le drapeau, il n'effraiera personne : 
en aucun pays, on ne redoute les princes 
discrédités et lâches. » 
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La Mort du prince Louis-Napoléon 

Comme nos lecteurs ont dû le remarquer, 
il y a deux versions un peu contradictoi
res sur la mort du prince Louls-Napoleon 
Bonaparte. 

A Chis lehurs t 
M. Borthvick, qui avait empêché les té

légrammes et les journaux de parvenir 
jusqu'à l'impératrice, avait négligé de pren
dre le même soin pour les lettres. L'impé
ratrice en ouvrit une adressée à M. Pietri, 

R é s o l u t i o n s des chefs Bonapa r t i s t e s 

Vendredi soir, au moment où M. Rouher 
se disposait à partir pour Chislehurst, les 
deux présidents du groupe de l'appel au 
peuple, MM. Ferdinand Barrot et le comte 
Joachim Murât accompagnés de M. Dréol, 
l'ont prié de vouloir bien retarder son dé
part. Cédant à leurs instances, M. Rouher 
s'est rendu rue Abbatucci où avaient été 

L e pr ince Jé rôme-Bonapar te 
Le prince Jérômo Napoléon se trouvait 

à Trouville depuis quelques jours ; c'est là 
qu'il a appris la mort de son cousin. Il est 
rentré cette nuit a Paris. Un grand nombre 
de personnages se sont rendus chez lui 
dans la journée. La princesse Mathilde est 
partie cette nuit pour Chislehurst ainsi que 
Mme de Monchy, née Murât. 

Kous avons vainement cherché depuis 
deux jours dans les journaux bonapartistes 
de Paris, une ligne bienveillante pour le 
prince Jérôme-Napoléon. En revanche, nous 
lisons dans Y Union : 

« Nous croyons savoir que le prince Louis 
Napoléon n'a pas fait de testament, comme 
on l'annonçait à tort. 

« Nous Voûterons, d'après les mêmes 
renseignements, que le prince Napoléon-
Jérôme, arrivé hier soir, à Paris, el | qui est 
l'héritier direct, selon les Constitutions de 
l'Empire, ne semble nullement décidé à re
noncer à ses prétentions, même en faveur 
de son fils Victor. 

Un nouveau Irait de l'honnêteté Radicale 
Vendredi, le Petit Lyonnais racontait, 

avec force commentaires injurieux, que la 
fureur antireligieuse peut seule inspirer, 
que la cour d'assises du Rhône avait con
damné à quinze ans de travaux forcés un 
frère ignorantin, nommé Ricarius, convain
cu d'attentats à la pudeur sur les élèves. 

Or, le condamné était un instituteur laï
que nommé D..., dont nous avons eu la 
charité de taire le nom! 

Pris la main dans le sac, le Petit Lyonnais 
n'a pas même la bonne foi de se rectifier ; 
il se contente de dire : 

« Hier nous avons, par erreur, attribué 
au frère Ricarius ce qui appartenait à un 
autre. » 

Un autre'. Pour les intelligents lecteursdu 
Petit Lyonnais, cela veut dire : un autre 
frèrel Et le tour est joué, et M. Sarcey est 
fier de ses élèves, 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Présidence M. MARTEL. 
Séance du 21 juin. 

M. LEPÈRE. ministre de l'intérieur, dépose 
un projet de loi réglant les conditions de 
résidence des Chambres à Paris. 

La Chambre des député siégera au Palais-
Bourbon ; le Sénat, au Luxembourg. 

Les locaux de Versailles sont conservés 
pour la réunion éventuelle des Chambres. 

Le Congrès se réunira obligatoirement 
à Versailles. 

Le retour de Paris sera simultané à l'ou
verture de la prochaine session. 

Enfin, le projet du gouvernement trans
forme en articles de loi les dispositions du 
règlement permettant aux présidents du 
Sénat et de la Chambre de requérir la force 
armée. 

Le Sénat déclare l'urgence de ce projet. 
Le Sénat discute la loi sur le colportage. 
M. FREMEAU combat le projet. 
M. PELLETAX, rapporteur, qualifie le rôle 

de la censure d'odieux et de ridicule. Ils'ef-
force d'en démontrer l'inutilité. 

M.FREMEAU réplique et demande le main
tien de la législation actuelle. 

M. BERENUER demande au Sénat de ren
voyer le vote à la prochaine séance pour in
troduire dans la loi des pénalités contre les 
colporteurs abusant de la permission. 

M. PELLETAN combat cette proposition. 
M. LEBOTER, ministre delà justice parlant 

au nom de M. Lepère absent, dit que le 
gouvernement est favorable à la liberté du 
colportage. 

Le ministre dit qu'il ne s'oppose pas à 
l'ajournement, qui permettrait d'apporter 
des amendements remédiant aux inconvé
nients du projet. 

L'ajournement est repoussé. 
Le Sénat décide qu'il passera à une se

conde délibération. 
La prochaine séance aura lieu mardi. 
La séance est levée. 

CHAMBRE D E S D É P U T E S 
Service télégraphique particulier 

Présidence de M GAMBETTA. 
Séance du 21 juin 4879 

La séance est ouverte à deux heures.sous 
la présidence de M. Gambetta. 

M. Ber le t dépose un rapport sur le pro
jet de loi ayant pour objet d'autoriser le 
gouvernement à proroger les traitée de com
merce. 

M. le p ré s iden t annonce à la Chambre 
la mort de M. Huon, député du Finistère, 
et fait son éloge. 

M. Blachère dit que le grave événement 
dont la nouvelle est arrivée hier, empêchera 
un grand nombre de membres d'assister à 
la séance. Il demande à la Chambre de ren
voyer à landi la suite de la discussion. 
(Bruit à gauche.) 

M. le p r é s i d e n t dit qu'il a reçu de M. de 
Mackau une lettre par laquelle* ce député 
s'excuse de ne pouvoir assister à la séance. 
Il ajoute qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la 
discussion à lundi. 

La Chambre, consultée.décide que la dis
cussion ne sera pas renvoyée. 

La Chambre adopte les projets de loi d'in
térêt local. 

L'ordre du jour appelle la première déli
bération sur le projet de loi portant appro
bation d'une convention passée entre le mi
nistre des travaux publics et le syndic de 
la faillite de la compagnie des chemins de 
1er de Lille à Valenciennes et prolonge
ments, relative au rachat de la ligne de Le-
rouville à Sedan, 

La Chambre décide qu'elle passera à une 
deuxième délibération. 

L'ordre du jour appelle la discussion de 
divers projets de loi ayant pour objet la dé
claration l'utilité publique de lignes secon
daires de chemins de fer. 

L'ordre du jour appelle la suite de la pre
mière délibération sur le projet de loi relatif 
à la liberté de l'e'nseignement supérieur. 

M. P a u l Be r t dit qu'il s'est élevé au
tour de ce projet une sorte de tumulte; on 
a crié à l'oppression et au martyre; il sem
ble que la liberté d'enseignement, que la 
liberté de conscience soient compromises : 
il n'en est rien; la loi n'est ni une loi de 
doctrine,ni une loi d'organisation, c'est une 
loi de défense sociale; elle remet l'Etat en 
possession d'une prérogative légitime,celle 
de désigner les membres des jurys d'exa
men, et elle enlève le droit d'enseigner à 

i un ensemble d'hommes qu'elle juge ne de-
I voir faire usage de ce droit que pour atta-

2uer les bases de notre organisation civile, 
émocratique et laïque; ce sont des hom-

I mes qui ont Ip. prétention de vivre dans 
i notre société à l'état d'associations secrètes. 
} Il en est une qui a tant de fois appelé sur 
: elle la proscription des gouvernements, que 
i le vote pour ou contre la loi pourra être 
| considéré comme un vote contre la re-
• connaissance aux jésuites du droit d'ensei-
: gner. 

La commission n'amende le projet que 
| sur des points tout à fait secondaires; ce 
! n'est pas au moment où le gouvernement 
! que les 363 ont mis à leur tête marche à 
j à l'ennemi, qu'on pourrait songer à entrer 
I avec lui en coquetterie parlementaire. (In

terruptions à droite.) 
i M. dt Baudry-d 'Asson demande que 
1 l'orateur retire le mot « ennemi, » et, per-
I sistant a l'interrompre est rappelé à l'ordre 
! avec inscription au procès-verbal. 

M. Pau l Be r t dit que les fils de la Réve-
1 lution et les défenseurs de l'ordre ne par

lent pas la même langue ; il faut donc défi
nir la liberté d'enseigner : c'est la mise en 
jeu d'une liberté personnelle, celle d'expri
mer ses opinions, et ce n'e«t pas seulement 

; un droit, c'est un devoir. (Très-bien 1) 
Elle n'a d'autre liberté que la liberté des 

autres. L'Eglise catholique a reçu d'en haut 
la mission d'enseigner. 

Elle se déclare seule dépositaire de la vé
rité, et sa liberté à elle ne peut supporter 
la concurrence. 

La liberté ne lui suffit pas, il lui faut le 
monopole ; elle exige que les gouvernants 
viennent à son aide et la débarrassent de 
se qui la froisse et l'offusque. Cette théorie 
est développée tout au long dans un livre 
de M. de Ségur, approuvé par un Bref pa
pal. 

Au point de vue pratique, il faut lire les 
réclamations que formule le clergé romain 
contre la liberté laissée à l'enseignement 

! qui se donne en dehors de l'Eglise, et pour 
les bien comprendre, il faudrait les lire ala 

1 lueur du bûcher de Giordano-Bruno. (Ap-
i plaudissemehts à gauche). 

Il est vrai que, dans les temps difficiles, 
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LA V I E I L L E S S E 
DE 

MONSIEUR LEC0Q 
Par M. F. DU BOISGOBET 

PREMIÈRE PARTIE 

M. B L C C O Q s e d é r o b e 
I. 

— Merci, madame, dit poliment 1» visi
teur, vous avez mis le doigt sur la vraie vé
rité, et j'espère que ça suffira à Monsieur. 
Il comprendra que si je ne lui rends pas 
l'objet, c'est que je serai fautif de ne pas re
mettre au commissaire un portefeuille où il 
y a le portrait de la femme assassinée. Pen
ses donc ! la police qui cherche depuis huit 
jour», et qui ne trouve rien.. . ça l'aidera 
peut-être... J'achète tous les matins le 
Nouveau Journal... pour un sou... ça rentre 
dans mes moyens... J'y ai lu, pas plus tard 
qu'aujourd'hui, que le devoir de tout bon 
citoyen était d'éclairer la justice... et dame, 
j e me flatte d'être un bon citoyen... 

— Alors, demanda d'une voix altérée M. 
de Gentilly, vous êtes résolu à aller... 

— Chez le commissaire. Ma foi, oui, et 
tout de suite. J'aurais même commencé par 
là, si j'avais vu la photographie avant de 

venir ici ; mais je n'avais d'abord fait alten. 
tion qu'aux billets de banque et au papier 
qui portait votre nom. 

Oh 1 n'ayez pas peur, ajouta l'homme 
en regardant fixement le fiancé de Thérèse 
on vous rendra le carnet et les chiffons de 
la banque. 

Et même ; vous feriez bien, pour les avoir 
plus tôt, d'y venir avec moi. 

A cette proposition formulée d'un air ai
mable parle visiteur qu'il avait voulu met
tre à la porte, M. de Gentilly ne put dissi
muler un mouvement nerveux. 

•— A quoi bon ? répondit-il brusquement. 
Je n'ai rien à demander au commissaire. Et 
d'ailleurs cet argent est à vous, puisque 
vous l'avez trouvé. Je vous le donne. 

— Oh ! que non qu'il n'est pas à moi,'s'é
cria gaiement l'inconnu. Je ne crache pas 
sur les écus, quand je les ai gagnés, mais 
ces chiffons-là ne m'appartiennent pas, et 
vous auriez joliment tort d'en faire cadeau 
au gouvernement. 

Faut que vous soyez bien riche tout de 
même pour ne pas y tenir plus que ç a . . . 
mais c'est jga l . . . j'espère que vous allez 
vous décit* ̂ r a '°nir avec moi... 

— Je vous répète que c'est inutile. 
— C'est votre idée ? Ma foi ! comme vous 

voudrez. Au fait... vous serez toujours à 
temps de réclamer les billets de banque, et 
je me doute bien que vous n'attendez pas 
après. 

Je vas donc aller tout seul causer avec le 
commissaire, conclut l'homme en se prépa
rant à saluer la compagnie. 

Mme Lecomte laissa échapper un soupir 
de soulagement. 

La bonne dame avait hâte de voir finir 
cette scène, qui la troublait au dernier 
point. 

Louis s'efforçait de garder une attitude 
impassible et il y réussissait assez mal... 

Thérèse la regardait avec des yeux où on 
isait l'inquiétude et un autre sentiment 
plus profond et plus pénible. 

— Ah ! sapristi! j ' y pense, s'écria tout à 
coup le visiteur; ça ne peut pas passer 
comme ça, 

— Que voulez-vous dire ? demanda vive
ment M. de Gentilly. 

— Je veux aire que le commissaire va me 
demander un tas de renseignements sur 
vous. C'est un brave homme... je le con
nais, il y a dix ans que je demeure dans son 
quartier... mais c'est son état d'être cu
rieux... et, par dessus le marché, ils sont 
tous en l'air à la police depuis cette affaire 
de la dame de pique... c'est vrai qu'il y a 
bien de quoi... Alors, ça fait que, quand il 
apprendra que vous aviez le portrait, il 
voudra vous interroger pour savoir si ce 
n'est pas elle qui vous l'a donné... 

Puis, s'apercevant que la jeune fille pâ
lissait : 

— C'te bêtise, reprit-il, vousFaurez acheté 
chez un photographe... c'est tout simple, 
pas vrai ? mais qu'est-ce que vous voulez? 
il sont tous comme ça, les commissaires... 
et le mien a beau être bon enfant, je parie
rais bien encore un litre à seize qu'il vous 
enverra chercher... et pas plus tard que ce 
soir. 

Le jeune homme, cette fois, tressaillit vi
siblement. 

— Et dame 1 vous savez, ce ne sera pas 

un domestique en livrée qu'il chargera de 
vous amener a son bureau. 

— Les gendarmes ici ? s'écria la veuve 
effrayée. 

— Non, mais ça ne vaudra guère mieux. 
Il vous expédiera deux roussins... pardon, 
excuse, madame... deux agents... nous les 
appelons comme ça... ils seront en bour
geois, mais on les connaît bien à la dégai
ne... et ça ne pose pas une maison quand 
ces farceurs-là y mettent les pieds... sans 
compter que, des fois, ils ne mettent pas 
de mitaines pour servir le monde. 

Non, parole d'honneur, si j'étais à la pla
ce de monsieur, je ne les attendrais pas et 
je viendrais dare-dare au commissariat. 
C'est l'affaire d'une heure pour y aller d'ici... 
en vingt minutes de conversation vous en 
serez quitte... et vous pourroz revenir ce 
soir rassurer ces dames et vous rapporterez 
vos billets de banque... on ne gardera que 
le portrait. 

M. de Gentilly se taisait, mais les senti
ments qui bouleversaient son àme se reflé
taient sur son visage. 

— Je crois, mon cher Louis, que mon
sieur a raison, dit Mmo Lecomte. Mieux vaut 
terminer sur le champ cetle sotte affaire. 
Ma fille et moi, nous ne serons pas tran
quilles jusqu'à ce que vous nous ayez appris 
qu'il n'en est plus question. 

Partez donc. Nous vous attendrons, et 
j'espère que nous ne vous attendrons pas 
longtemps, car je vais donner l'ordre de 
mettre au coupé les deux meilleurs chevaux 
de l'écurie. 

— Oh! ce n'est pas la peine, madame, dit 
l'homme. J'ai pris un fiacre à l'heure, et 

j 'ai eu de la chance de tomber sur celui-là, 
car il va un train dudiable. Sauf votre res
pect, nous perdrions plus de temps, si nous 
restions ici jusqu'à ce que votre coupé soit 
attelé... sans compter qu'il vaut mieux 
qu'on ne voie pas une voiture de maître à 
la porte du commissaire... Les agents n'au
raient qu'à faire bavarder votre cocher. 

Cette raison parut bonne à Mme Lecomte, 
car elle n'insista pas. 

Louis de Gentilly regardait Thérèse et il 
crut voir à son air qu'elle était de l'avis de 
sa mère. 

D'ailleurs il avait réfléchi et il paraissait 
presque calme. 

— Soit ! dit-il simplement, je pars avec 
vous, monsieur. 

Et, serrant la main que lui tendait sa fu
ture belle-mère, il s'avança pour prendre 
congé de sa fiancée, beaucoup plus émue 
que lui. 

— Me pardonnerez-vous, murmura-t-iL, 
si bas qu'elle seule put l'entendre, me par
donnerez-vous de vous avoir causé du cha
grin? 

— Oui, répondit Thérèse sur le même 
ton, car j'espère que vous vous justifie
rez. 

— En doutez-vous donc ? Me croyez-veus 
coupable de ce crime horrible ? 

— Ce n'est pas de celui-là que Je v 0 u 9 

accuse,interrompit la jeune fille en souriant 
à travers ses larmes, et c'est devant moi' 
quand vous reviendrez, que vous aurez à 
vous justifier... d'avoir oublé que je vous 
avais promis mon portrait. , et d'avoir porté 
sur vous celui d'une autre. 

— Je vous jure que ce sera facile, dit 
avec feu l'amoureux. 

Et, saluant Mme Lecomte, il montra la 
porte à l'homme, qui s'était tenu discrète
ment à l'écart pendant les adieux des fian
cés, et qui se refusa par politesse à sortir 
le premier. 

Le valet de pied s'était endormi dans 
l'antichambre, car la visite avait été longue 
et il se réveilla en sursaut, à la voix de M. 
de Gentilly. 

Il s'empressa de lui donner son pardes
sus et son chapeau, mais sa stupéfaction ne 
connut pas de bornes quand il vit son futur 
maître s'en aller en compagnie d'un parti
culier qui n'avait pas du tout la mine d'un 
homme du monde. 

Ce vieux serviteur élait trop bien stylé 
pour se permettre une observation; seule
ment, lorsque, après avoir ouvert la grille, 
il aperçut le fiacre arrêté sur le quai, il 
risqua cette phrase en guise d'avertisse
ment : 

— Monsieur ferait bien, Je erois, de pren
dre par le Point-du-Jour. En hiver, le bois 
est si désert. 

A suivre. 
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